
CONSEIL MUNICIPAL DU 12 SEPTEMBRE 2024 

19H00 A LA MAIRIE DE DAUBEZE 

 

Membres présents : Mesdames Chantal Macias, Christiane Dulong, Vanessa Ibert, Mme Karine Bordini, Mme 

Monique Rolland, Mme Faure Anne-Cécile. 

Monsieur Daniel Raoult, Mr Landry Carpentey.  

Membres absents : Mr Guillaume LE FOLL, Mme Lucie Naboulet, Mr Vignaud Patrick. 

Ordre du jour : 

1. Approbation du compte rendu du dernier conseil municipal du 04 Avril 2024 et du 19 Juin 2024. 

Suite à la réception tardive par mail aux élus du compte rendu du 4 Avril lors de la précédente séance il est 

approuvé lors du prochain conseil municipal. 

 

2. France Ruralités Revitalisation : 

Madame DULONG explique que la ZRR devient la FRR et une délibération concernant l’exonération de la 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties pour les entreprises. 

 

 

 
 

 

 



3. Rapport annuel 2023 de l’USTOM : 

Madame le Maire récapitule quelques chiffres clés du rapport qui est consultable en Mairie et sur le site de 

l’USTOM : https://www.ustom.fr/rapport-annuel-2023/  

    
 

4. Déroulé du 12/10/2024 – Inauguration du livre sur la commune de Daubèze. 

Madame le Maire explique que le livre fera 360 pages, la couverture sera le dessin de l’Eglise fait par 

Monsieur Jacques ROLLAND ci-dessous le déroulé de la journée : 

 

Tous les propriétaires et locataires de la commune recevront un livre lors du repas de fin d’année ou seront 

distribués directement chez les habitants. 

 

5. Préparation repas de Noël 2024 : 

Madame le Maire fait le point sur l’organisation du repas de Noël, il a été choisi de changer de Traiteur et de 

faire un devis chez le Traiteur P.W à Faleyras. 

 

6. Point sur les subventions pour les travaux d’éclairage public. 

Le devis a été validé et envoyé au SDEEG pour la mise en route des travaux. 

Nous allons avoir le FDAEC de 3 839.00€, le SDEEG : 4 039.30€, le Fonds Vert 2 004.31€, nous aurons 

également une subvention du SIE de Rauzan.  

 

7. Plateforme COMEDEC (COMmunication Electronique des Données de l’Etat Civil). 

La commune devra à terme passer sur COMEDEC, la société SEDI nous a établi un devis de 1 296.00€ HT. 

La société récupère nos actes afin de les numériser et constituer notre base de données d’actes. 
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Madame le Maire va rencontrer en fin d’année, une archiviste experte du service Territoires et Patrimoine 

des archives départementale afin qu’ils puissent récupérer et conserver convenablement des documents 

anciens en notre possession. 

 

8. RGPD – Désignation d’un délégué à la protection des données mutualisé – Gironde Numérique. 

 

 

 
 

 



9. Nouvel adressage. 

Madame le Maire explique qu’il faut mettre en place un nouvel adressage qui servira pour la fibre, les 

pompiers, la poste, les impôts, … 

Il y aura un coût et un cahier des charges à respecter. 

Madame le Maire va se renseigner sur la marche à suivre pour mettre en place ce nouvel adressage.  

 

10. Délibération concernant les dommages aux équipements de la salle des fêtes. 

Suite à la mise en place du nouveau système pour la location de la salle des fêtes, une délibération doit être 

prise, pour remplacer la caution qui était demandé autrefois, concernant le montant des dégradations des 

équipements de la salle des fêtes à disposition des loueurs : 

 

 

 
 

 

 

 



11. Questions Diverses :  

a. L’agent technique a demandé à Mme le Maire de mettre en place une affiche concernant les 

déjections d’animaux sur le petit terrain appartenant à la commune en face du cimetière car en 

passant le rotofil, il a reçu ces déjections en pleine figure. 

La Mairie fera un courrier au propriétaire du chien concerné par ces déjections. 

b. Madame le Maire explique que Monsieur RAOULT a fait venir l’artisan FRANGO pour la reprise dans la 

salle des fêtes du BA13 et la pose de carrelage dans les WC de la salle. Le devis s’élève à 2 750€ TTC. 

Monsieur RAOULT a également demandé un devis à l’artisan Daniel MARZAC pour la mise en peinture 

du bardage bois de la salle des fêtes, le devis s’élève à 3 407€ TTC. 

Madame BORDINI propose de faire faire un devis à l’artisan Jean-Luc BERGADIEU de Gironde Sur 

Dropt. 

c. Madame le Maire lit le courrier qu’elle a reçu de la commune de COIRAC et qui est adressé aux 

communes de CASTELVIEL, MARTRES, SAINT BRICE et SAINT GENIS DU BOIS qui invitent les Maires à 

se réunir à la salle des fêtes de COIRAC le Vendredi 20 Septembre à 18H pour parler d’une éventuelle 

fusion commune nouvelle. 

Madame le Maire a donné sa position et celle du Conseil contre avant la fin du mandat en cours à 

Monsieur le Maire de COIRAC. 

d. La Mairie a investi dans des nouveaux fauteuils pour la Secrétaire et le Maire, plus ergonomique et 

qualitatif. Madame le Maire a aussi demandé un devis à Bureau Vallée pour une nouvelle 

imprimante, 2 devis nous ont été envoyés : 1 imprimante BROTHER à 513.90€ TTC livré qu’avec 30% 

d’encre et la recharge coûtera 100€ et une deuxième imprimante EPSON avec l’encre liquide qui 

durera plus longtemps à 999.00€ TTC.   

 

FIN DU CONSEIL MUNICIPAL A 20H05. 

 


